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‘‘ sclmul will Ih- cniisicleml” gi v<*n In SvIkmiI Commis* 
sionms, is sufficient notice under 1 lie li. S. f I!KMl] art. 
2771.

The judgments of the Superior Court, which art* af
firmed, were rendered hy Mr. Justice Itruneau, on March 
It I, 111 I !i, dismissing the demand for an interlocutory in
junction, and hy Mr. Justice Duelos, on April ïl. I Ml!), 
refusing leave to inscribe in Ueview. Permission to ap
peal to the Court of. King’s I tench from both judgments 
was granted. ’I'Jie following notes explain the facts.

M. le jmjr 17/ rhi'f I.iihii>lhr :—I,es appelants ont deman
dé une injonction pour empêcher les commissaires d’école 
intimés île procéder à la construction d’une maison d’é
cole. Cette demande leur a été refusée par l’honorable 
juge Itruneau. Les appelants se sont adressés à l’hono
rable juge Duelos pour demander permission d’appeler 
de cette décision. Cette demande leur a été refusée.

l/es i s se sont adressés à un juge en cham
bre de la Cour d’appel qui leur a donné permissiotj d’appe
ler. C’est cet appel qui doit être maintenant jugé.

lue question de procédure se présente d’abord. Kilo 
est soulevée par les intimés. Lue demande d’injonction 
interlocutoire, peut-elle être faite et un ordre d’injonction 
peut-il être émis si aucune action n’est intentée alors ou 
en même tempsr Cette question doit recevoir une ré
ponse négative, dans mon opinion,

Sous l’ancien Code de procédure, la demande d’injonc
tion constituait une action par etle-même. Kl le était 
introductive d’instance. Kilo était mise a-u rang des brefs 
île prérogative, savoir, mandamus, quo warranto et. pro
hibition. la* nouveau Code de procédure a modifié con
sidérablement la nature et la h run* de l’injonction. L’ordre
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